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1. INTRODUCTION

Analyse nécessaire lorsque l’on doit
établir la projection d’une activité
industrielle ou commerciale à
travers un plan financier, le calcul
du seuil de rentabilité y prend
toute son importance. Bien que
cette méthode d’analyse soit consi-
dérée comme un vieux classique
par de nombreux professionnels de
la comptabilité, nous avons cru
utile, en complément des informa-
tions relatives au plan financier,
d’apporter quelques précisions sur
cet outil. En effet, cette méthode,
en raison de sa notoriété, lui a valu
d’être présentée, non seulement de
manière simplifiée, mais égale-
ment coupée de son raisonnement
économique sans lequel son utili-
sation ne peut être réellement adé-
quate. Bien que la représentation
classique du graphique du seuil de
rentabilité se présente par l’inter-
section de droites, certains auteurs
remettent peu ou prou en question
sa linéarité lors de leur analyse. Il
était donc utile de présenter le
«seuil de rentabilité» sous l’éclai-
rage du raisonnement économique.
Cet éclairage a en effet l’avantage
de souligner les limites de la
méthode et de la faire apparaître
non comme un outil de gestion
rigide, mais à la fois comme un
outil de gestion et un catalyseur de
réflexions sur la réalité des coûts
ou l’espérance mathématique de
ceux-ci.

Lors de la projection de l’activité de
l’entreprise dans le futur, le profes-

sionnel de la comptabilité, qu’il soit
interne ou externe, est amené à se
poser les questions suivantes (que
ce soit dans le cadre du budget ou
d’un plan financier, voire même de
l’analyse des résultats) :

a. Quel est le niveau de chiffre
d’affaires à atteindre pour être
bénéficiaire (budget, plan
financier) ou à partir de quel
niveau l’entreprise a-t-elle
dégagé du bénéfice (analyse de
résultats)? 

b. A partir de quelle période la
société va-t-elle commencer à
faire du bénéfice (budget, plan
financier) ou a-t-elle commencé
à faire du bénéfice (analyse de
résultats) ?

c. Quelle quantité de pièces, d’uni-
tés ou d’heures de prestations
doit-on vendre pour réaliser du
bénéfice (budget, plan finan-
cier) ou à partir de quelle quan-
tité réalisée des extrants préci-
tés l’activité a-t-elle dégagé du
bénéfice (analyse de résultats) ?

d. Quel est le prix de vente qui
permettrait (budget, plan finan-
cier) ou aurait permis (analyse
de résultats) de générer un
chiffre d’affaires susceptible de
dégager un bénéfice ?

De manière à pouvoir répondre à
l’une ou plusieurs de ces questions,
le professionnel va, entre autres,
effectuer le calcul du (ou des)
seuil(s) de rentabilité. Le seuil de
rentabilité est également appelé
«analyse break-even», «break-even
point», «calcul du point mort», voire

même «point d’équilibre», «chiffre
d’affaires critique», «point zéro» ou
«point neutre». En principe, c’est
donc à partir de ce niveau de chiffre
d’affaires, cette période ou cette
quantité à produire, que l’entreprise
aura procédé à l’intégralité de la
couverture des coûts fixes engagés
pour réaliser son objectif, qu’il 
s’agisse de vendre des produits 
ou des services.

2. UTILITÉ CLASSIQUE DU SEUIL
DE RENTABILITÉ

Si l’on se réfère à la théorie clas-
sique, on peut dire que le seuil de
rentabilité trouve son utilité :

� dans la recherche du niveau
minimal d’activité que l’entre-
prise doit atteindre et en
dessous duquel elle ne doit pas
descendre ;

� dans la détermination des
résultats prévisionnels d’exploi-
tation ou les plans financiers. Le
calcul du seuil de rentabilité
permet de savoir si une perte a
pour origine une restriction
d’activité et de pouvoir orienter
ses recherches de manière à
appréhender les causes de
celles-ci. En effet, il est aisé de
déterminer rapidement la
marge sur coûts variables cor-
respondant à un chiffre d’affai-
res donné, pour autant, bien
sûr, que les données de base ne
changent pas ;

� dans le cadre de la gestion de
l’entreprise, en comparant l’évo-
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lution du chiffre d’affaires
cumulé et les charges variables
y afférentes, la variation des
charges fixes et du taux de
marge sur coûts variables ;

� la mesure du risque d’exploita-
tion par le calcul de la probabi-
lité d’atteindre ou de dépasser
le seuil de rentabilité, lorsque
l’entreprise dispose de prévi-
sions de coûts relativement
fiables et que les quantités
vendues varient de manière
aléatoire ;

� la détermination de l’activité
standard pour la gestion
budgétaire.

3. DÉTERMINATION 
CLASSIQUE DU SEUIL 
DE RENTABILITÉ

La détermination du seuil de renta-
bilité nécessite une analyse préala-
ble des charges en vue de les répar-
tir en charges variables et en
charges fixes. La base du raisonne-
ment du seuil de rentabilité est la
ventilation la plus précise possible
entre les coûts fixes et les coûts
variables. Les coûts variables (CV)
sont directement liés aux ventes et
à la production (achats, produits
semi-finis, main-d’œuvre dans les
ateliers, vendeurs et représentants,
emballage, coûts d’expédition
directs, coûts publicitaires directe-
ment imputables aux produits).
Ceux-ci étant soustraits, on obtient
la MBV ou marge brute sur coûts
variables. Cette MBV va servir à
couvrir les coûts fixes (CF) que l’on
peut d’ailleurs classer en coûts
indirects (par exemple : de R&D, de
marketing, de chefs de produits,
imputables à plusieurs produits) et
en coûts de structure. Ce sont,
d’une manière non exhaustive, les
charges afférentes aux loyers, au
bureau, au personnel fixe, à la
direction, les dépenses publicitai-
res, les charges financières, etc.

Le tableau différentiel nous rap-
pelle les relations existant entre
ces différentes notions.
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CHIFFFRE D'AFFAIRES

CHARGES 
FIXES

CHARGES 
VARIABLES

RÉSULTAT

MARGE SUR COÛT VARIABLE

Figure 1. Tableau différentiel

Le seuil de rentabilité est le chiffre d’affaires, la quantité ou la période, cal-
culés par résolution algébrique ou représentation graphique de l’équation
choisie, pour autant que l’on admette les hypothèses suivantes :
� les coûts fixes restent fixes ;
� les coûts variables évoluent proportionnellement aux ventes ;
� le prix unitaire de vente est constant ;
� la totalité de la production est produite, vendue et payée simultané-

ment.

3.1. Les résolutions algébriques

3.1.1. Chiffre d’affaires et coûts variables

Pour l’exercice 1999, le budget de la SPRL A.B.G. prévoit des ventes d’un
import de 18.000.000 UM, soit un extrant de 2.000 pièces au prix moyen
estimé de 9.000 UM.

Les coûts variables estimés sont les suivants :

Achats :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.560.000 UM
Charges de production :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500.000 UM
Charges de distribution :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 920.000 UM
soit un total de:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.980.000 UM

3.1.2. La marge brute variable

Elle est de 18.000.000 – (7.560.000 + 2.500.000 + 920.000) = 7.020.000 UM.
Par conséquent, la marge brute représente ce dont dispose l’entreprise
pour couvrir les frais fixes. Dans le cas présent, elle est de 39 %.
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3.1.3. Les frais fixes et les coûts
indirects

3.1.3. Le seuil de rentabilité

➦ Calcul du seuil de rentabilité
en quantité

Etablir le seuil de rentabilité en
quantité (Qsr) revient à déterminer
le nombre d’unités nécessaires
pour que la contribution unitaire
puisse couvrir les coûts fixes
engagés. Chaque unité vendue
servira, d’une part, à couvrir les
coûts variables et, d’autre part, à
contribuer à la couverture des
coûts fixes. Cette contribution à la
couverture des coûts fixes, que
nous désignerons par les lettres
MBVU, sera égale à la différence
entre le prix de vente unitaire et
les coûts variables.

Posons que :

Pvu= prix de vente unitaire
Cvu = coûts variables unitaires
CF = coûts fixes

Dès lors, comme MBT est la diffé-
rence entre Pvu et Cvu, nous
pouvons écrire que 

Mbvu = Pvu - Cvu 

Or, pour être couverts, les coûts
fixes vont nécessiter qu’une cer-
taine quantité d’extrants soit
atteinte. Cette quantité sera telle
que multipliée par la Marge varia-
ble unitaire. Elle devra être égale
aux coûts fixes, soit la relation :

Mbvu * Qsr = CF

Il est dès lors aisé d’établir le seuil de rentabilité en quantité :

CF
Qsr = --------

Mbvu

Dans notre exemple, les coûts variables unitaires égalent 5.490 UM
(10.980.000 UM/2.000) et, par voie de conséquence, la Marge brute 
variable unitaire est égale à 3.510 UM (9.000 UM- 5.490 UM).

Nous obtenons ainsi le seuil de rentabilité suivant :

5.820.000 UM
Qsr =  ------------------     soit 1.659 pièces

3.510

Le résultat obtenu est de 1.658,119658 pièces. Il y a donc lieu de choisir
l’unité supérieure, car 1.658 pièces ne permettront pas de couvrir la tota-
lité des coûts fixes.

➦ Calcul du seuil de rentabilité en chiffre d’affaires

a) Méthode citée par le Prof. Urbain J. VAES *

Après avoir établi son prix de vente à 312,50 UM, le professeur nous donne
l’exemple suivant :

Lorsque le produit est ainsi vendu 312,50 UM, l’entreprise récupère :

a – ses salaires et matières :  . . . . . . . . . . . . .100,00 UM
b – ses frais fixes (25 % de « a »)  . . . . . . . . . . .25,00 UM
c – ses frais de vente (35 % de 312,50)  . . . . . .109,375 UM
d – son bénéfice (25 % de 312,50)  . . . . . . . . . .78, 125 UM

* Urbain J. VAES, Problèmes d’économie industrielle, Les frais différentiels, les prix limites, les
points neutres, Université Catholique de Louvain, Centre de Recherches en Economie et
Gestion d’entreprises, Institut des Sciences Economiques Appliquées, 1956, Editions J. Duculot,
S.A. Gembloux, page 37.

On relève pour cette entreprise les coûts fixes suivants :

Rémunérations :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.450.000 UM
Publicité et démarche commerciale :  . . . . . . . . . . . 800.000 UM
Frais de communication :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000 UM
Assurance :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 UM
Amortissements :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120.000 UM
Frais financiers :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000 UM
Soit des coûts fixes totaux de:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.820.000 UM
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Du point de vue qui nous occupe, l’entreprise peut, pour chaque vente
de 312,50 UM, considérer qu’elle récupère ses frais fixes, soit 25 UM, et
son bénéfice de 78,125 UM, soit en tout 103,125 UM compris dans le prix
de vente. Elle peut appliquer cette rentrée de 103,125 UM uniquement à
couvrir ses frais fixes.

Dès lors, pour déterminer le chiffre d’affaires qu’il faudra réaliser pour
qu’il n’y ait ni bénéfice ni perte, on peut raisonner comme suit :

103,125 sont récupérés par 312,50 UM de vente et 1.750.000 UM

312,50 X 1.750.000
par  --------------------- = 5.303.030 UM 

103,125

Cette approche consiste tout simplement à constater que le prix de
vente unitaire est α fois supérieur à la contribution unitaire à la cou-
verture des frais fixes et que, dès lors, il faudra autant de fois cette
vente unitaire pour couvrir les frais fixes.

Formulée comme suit, son interprétation peut donc être pertinente  :

CF
CAsr =  Pvu * ---------

Mbvu

ou comme 

Pvu
CAsr =   --------- * CF

Mbvu

Dans notre exemple, nous obtenons :

5.820.000 UM
CAsr =   9.000 UM  * ----------------------   = 14.923.077 UM

3.510 UM   

ainsi que 

9.000 UM
CAsr =   ------------------ * 5.820.000 UM  = 14.923.077 UM

3.510 UM

b) Méthode du rapport des coûts fixes et de la marge en valeur relative
par rapport au prix de vente

La formule de cette approche se présente comme suit :

Coûts fixes
CAsr = -----------------------------------

% de marge brute variable

Il s’agit donc d’une simplification de l’approche précédente. En effet, on
peut constater que cette formule correspond à :

Coûts fixes 1
CAsr = ----------------       c’est-à-dire      ---------- * Coûts fixes 

Mbvu Mbvu
--------- --------

Pvu Pvu 

et par conséquent à

Pvu
--------- * Coûts fixes
Mbvu

Toutefois, cette approche peut reposer
sur un raisonnement spécifique. En
effet, nous savons que pour obtenir le
seuil de rentabilité en quantité,
l’équation s’écrit comme suit :

CF
Qsr = --------

Mbvu

Or, nous savons que le chiffre d’affai-
res (CA) est égal au prix multiplié par
la quantité. Le seuil de rentabilité en
chiffre d’affaires (CAsr) doit être égal
au prix unitaire (Pvu) que multiplie
Qsr. L’équation pourra donc s’écrire :

CF
(Pvu* Qsr)  =  ( --------- )* Pvu

Mbvu

Comme Mbvu est égal à Pvu – Cvu, on
peut le remplacer par cette explicative
et écrire que :

CF
(Pvu* Qsr)  =   ---------------  *  Pvu

Pvu - Cvu

et ainsi simplifier l’équation par le
Pvu, étant donné que (Pvu-Cvu) peut
s’écrire :

Cvu
Pvu  ( 1 -  ---------  )

Pvu

soit :
CF

(Pvu* Qsr)   =    -------------------  *  Pvu
Cvu

Pvu (1 - -------- )
Pvu

ou 

CF
(Pvu* Qsr)   =    ----------------

Cvu
1  -  -------- 

Pvu

Cvu/Pvu étant le pourcentage des
coûts variables unitaires par rapport
au prix unitaire :

Mbvu Cvu
-----------    =    1 - ----------

Pvu Pvu
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Nous obtenons bien, pour CAsr = Pvu*
Qsr, l’équation suivante :

CF
CAsr = --------------

Mbvu
--------

Pvu

c’est-à-dire :

Coûts fixes
---------------------------------- 
% de marge brute variable

Dans notre exemple, nous obte-
nons ainsi un seuil de rentabilité
en chiffre d’affaires de :

5.820.000 UM
----------------------  =  14.923.077 UM

0,39 %

Si nous multiplions notre seuil de
rentabilité en quantité par le prix
de vente unitaire, nous obtenons :

1.659 * 9.000 UM = 14.931.000 UM.

L’écart s’explique du fait que le
résultat en pièces a été arrondi vers
le haut. Il est quand même intéres-
sant de constater qu’il y a lieu de
choisir la bonne approche pour cal-
culer le seuil de rentabilité. En
effet, dans ce cas de figure, le seuil
de rentabilité en chiffre d’affaires
n’est pas réaliste, puisqu’il est
impossible de vendre 1.658,11967
pièces (14.923.077 UM/ 9.000).

➦ Calcul du seuil de rentabilité
en périodes

Pour effectuer le calcul du seuil de
rentabilité en périodes ( jours,
semaine, mois, année), et pour
autant que l’on admette une pro-
duction identique de périodes en
périodes, avec une vente et une
mobilisation des créances y relati-
ves instantanées, il suffit d’établir
le rapport existant entre les coûts
fixes totaux et la marge brute
variable totale. En effet, si nous
reprenons notre équation du calcul
du seuil de rentabilité en quantité,
nous avons :

CF
Qsr = ---------

Mbvu

Or, Qsr est une fraction de la quan-
tité totale d’une période et sous
contrainte des hypothèses précitées.

Calcul en jours

Dans l’approche classique et tou-
jours en tenant compte de ces
hypothèses, pour produire une cer-
taine quantité de pièces d’extrants
(Q’), il faut autant de temps que le
temps nécessaire pour produire
une pièce (Tu), multiplié par le
nombre de pièces (Q’) formant
cette quantité d’extrants. Cela nous
conduit à écrire que le temps uni-
taire (Tu) est égal à la période
divisé par le nombre de pièces
prévues.

Tu =  T/Q  

avec T pour le temps et Q pour les
quantités.

Dès lors, on peut comprendre que
pour produire Qsr extrants on ait eu
besoin de Qsr * Tu.
Qsr peut être interprétée en valeur
relative que nous posons comme
αQ avec Q exprimant la quantité
totale des extrants.

Dès lors, notre relation peut être
formulée comme suit :

Qsr = αQ

et la période comme :

T = Tu*Q 

Nous pouvons donc écrire que :

Tu* αQ est égal à (Qsr*Tu) et donc
que αT = αQ*Tu.

Si nous remplaçons αQ par sa
valeur, nous obtenons l’équation
suivante :

CF
αT =   ----------  *  Tu  

Mbvu

Comme Tu est égal à T/Q, nous
pouvons remplacer Tu par son égal
pour obtenir :

CF
αT =   ----------  *  T/Q

Mbvu

que l’on peut également écrire :

CF
αT =   ----------  *  T

Mbvu*Q

Nous pouvons donc retenir comme
formule :

Coûts fixes
---------------------------- * période d’activité 
marge brute variable

Pour notre exemple, nous obtien-
drons :

5.820.000 
--------------  * 365  = 302 jours,

7.020.000  14 heures,
33 minutes, etc.

Pour calculer le seuil de rentabilité
sous une autre forme de période
que les jours, il suffit de remplacer
le nombre de jours par le nombre
de périodes. Ainsi, pour une
période d’une année, le résultat
sera égal à α .

➦ Calcul rapide des trois
méthodes

Vu le nombre d’hypothèses sur les-
quelles elle se fonde, l’approche
classique peut être rapide lors-
qu’est appliqué le coefficient α que
nous avons calculé ci-dessus. En
effet, si nous reprenons, par
exemple, l’équation ayant servi au
calcul du seuil de rentabilité en
quantité :

CF
Qsr = --------

Mbvu

on constate que Qsr peut être inter-
prétée en valeur relative que nous
posons comme :

Qsr

αQ = ---------
Q

avec Q exprimant la quantité totale
des extrants.

Nous remplaçons Qsr par sa valeur
relative de Q dans l’équation et
nous obtenons :
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CF
αQ  =  --------

Mbvu

de laquelle nous allons extraire la
valeur d’α en divisant chaque
terme de l’équation par Q. Ce qui
nous donne :

CF
α =  -----------

Mbvu*Q

Or, Mbvu*Q est égal à la marge
brute variable totale, α est égal au
rapport existant entre les coûts
fixes et la marge brute variable
totale. Il suffit de multiplier le
coefficient α par les quantités
totales pour obtenir le seuil de ren-
tabilité en quantité, par le chiffre
d’affaires total pour l’obtenir en
chiffre d’affaires ou par l’unité de
période pour obtenir le seuil de
rentabilité en périodes.

5.820.000 UM
α =   -------------------   =  0,829059829

7.020.000 UM

� Le seuil de rentabilité en quan-
tité est donc égal à 2.000 pièces
* 0,829059829 = 1.658,119658,
soit 1.659 pièces.

� Le seuil de rentabilité en chiffre
d’affaires est de  18.000.000 UM
* 0,829059829 = 14.923.077 UM.

� Le seuil de rentabilité en périodes
est donc égal à :
a) en jours : 365  * 0,829059829

= 302 jours, 14 heures,
33 minutes et 50 secondes
etc., soit 303 jours.

b) en semaines : 52 *
0,829059829 = 43 semaines,
18 heures, etc.

3.2. Les résolutions graphiques

3.2.1. L’approche traditionnelle

Cette approche, dont une des prin-
cipales constructions est représen-
tée par la figure 2, illustre la
manière la plus courante de déter-
miner graphiquement le seuil de
rentabilité pour un produit.

L’axe horizontal du graphique représente le volume d’extrants ; l’axe
vertical sert à mesurer les coûts, les produits et les résultats (pertes ou
profits). Les coûts ont deux composantes : une composante fixe qui est
représentée par une horizontale (même niveau de coûts, quel que soit
le volume) et une composante variable dont on suppose qu’elle varie
linéairement.

La droite des coûts totaux (CT) représentant la somme des coûts fixes et
des coûts variables «grimpe» donc linéairement, parallèlement à la
droite des coûts variables (Cv) ; elle a comme ordonnée à l’origine le
niveau des coûts fixes (CFT).

Le chiffre d’affaires est représenté par une droite issue de l’origine (CA),
et ce, bien sûr, lorsque nous prenons comme hypothèse que les prix
soient constants, quel que soit le niveau d’extrants. Il est intéressant de
signaler que de nombreuses analyses du seuil de rentabilité décrivent
cette droite comme étant la droite des recettes, alors qu’il s’agit bien de
produits, sous contrainte que ceux-ci soient vendus et que toutes les
créances nées de ces ventes soient mobilisées.

Pour CT = représente la somme des frais fixes et des frais variables.
Pour CTF = charges fixes de l’entreprise qu’elle doit exposer, quel que soit son

niveau d’activité.
Pour RT = recettes totales en fonction des quantités.
Pour LS = profit réalisé.
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Figure 2
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Le second type de construction classique est un graphique constitué de
deux droites, celle de la marge sur coût variable et celle des charges
fixes.

Pour CTF = charges fixes de l’entreprise qu’elle doit exposer, quel que soit son
niveau d’activité.

Pour MCV = marge sur coût variable.

La troisième des représentations classiques est la courbe de résultat.
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3.2.2. L’approche par la 
contribution

Cette approche est plus directe que
la première. Elle consiste à tracer
directement la droite de contribu-
tion (produit – coûts variables) qui
passe par l’origine et dont la pente
est donnée par la contribution
unitaire.

Le seuil de rentabilité se trouve au
croisement de cette droite de
contribution avec celle des coûts
fixes représentée par la ligne
horizontale.

Cette façon de représenter graphi-
quement le calcul du seuil de ren-
tabilité est plus proche du raison-
nement différentiel. En cas de
variation du volume de vente, il
souligne l’impact au niveau de la
contribution, ce qui est essentiel.

3.2.3. L’analyse multiproduit

Dans la majorité des cas, l’entre-
prise fabrique plusieurs produits
et, dès lors, l’analyse du seuil de
rentabilité devient extrêmement
difficile à maîtriser.

En effet, une simple modification
de combinaison entre les produits
peut modifier de manière signifi-
cative les données.

On comprendra, par exemple, que
l’entreprise qui fabrique trois pro-
duits A, B, C, réalisant un chiffre
d’affaires de x millions, supportera
des coûts totaux extrêmement dif-
férents suivant le poids de chaque
sous-ensemble de produit par
rapport à l’ensemble constituant le
chiffre d’affaires, et, par voie de
conséquence, des bénéfices égale-
ment différents. Bien que cette
technique analytique ait beaucoup
de mal à affronter ce problème,
trois types d’approche peuvent être
utilisés pour tenter d’y apporter
une solution.

La première approche consiste à
traiter l’ensemble de  l’activité
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comme un seul produit correspon-
dant à la moyenne des autres pro-
duits. Cette approche implique que
des valeurs moyennes soient utili-
sées pour tous les produits. Elle
n’est applicable que si la combinai-
son des produits ne varie pas et
que les coûts et revenus unitaires
ne varient pas non plus, et ce, pour
autant que les écarts types soient
raisonnables. Dans ce cas de figure,
l’analyse du seuil de rentabilité, en
présence de plusieurs produits, ne
devient utilisable que sous des
conditions  qui rendent la situation
statique, alors que l’analyse du
seuil de rentabilité a pour ambi-
tion d’être une méthode d’analyse
dynamique. Toutefois, si, comme à
Utopia, tout change en proportion,
une analyse dynamique peut être
effectuée. La probabilité de cette
situation est évidemment très
faible, et c’est pourtant à elle qu’on
se réfère souvent implicitement,
par facilité ou par méconnaissance,
quand on construit un graphe
unique pour une entreprise qui a
plusieurs fabrications.

Une autre méthode est l’approche
par contribution. Elle consiste à
mettre à la suite l’une de l’autre
plusieurs droites de contribution
correspondant à chacun des
produits.

Pour comporter au moins un
certain degré d’utilité, cette appro-
che doit placer les produits A, B et
C sur l’axe de volume dans l’ordre
décroissant de contribution uni-
taire (pentes des courbes de contri-
bution). Elle ne fournit toujours
que peu d’informations nouvelles,
mais montre que la contribution
peut être utile dans certains cas,
par exemple, pour indiquer quels
produits devraient être développés
pour que le seuil de rentabilité se
déplace dans un sens, situation
graphique peu significative,
puisque le point obtenu varie avec
l’ordre dans lequel les produits
sont placés.

Il est également illusoire de faire
varier les quantités des premiers

produits, tout en continuant à
fabriquer d’autres produits à
contributions plus faibles.

On voit rapidement les limites de
la méthode appliquée par cette
approche qui ne peut être valable
que si l’entreprise commence par
fabriquer au maximum de sa capa-
cité des produits à contribution
élevée pour passer ensuite à la
fabrication des produits dont la
contribution unitaire est moins
importante.

La réalité économique, notamment
les exigences du marché, des varia-
bles non interprétables ou diffici-
les à traduire en comptabilité, la
spécificité de certaines produc-
tions et l’effort qu’elle nécessite,
sont autant de facteurs qui la font
apparaître comme peu réaliste.

La troisième approche consiste à
construire un seuil de rentabilité
par produit. La grande difficulté 
de cette méthode réside dans la
répartition des frais communs
entre les différents produits,
alors que de très nombreuses
sociétés ne disposent que d’une
comptabilité analytique des plus
sommaires, extra-comptable, voire
«pifométrique».

Il est vrai que la plupart de ces
frais, en général des coûts fixes,
sont par définition indirects à
chacun des produits et que leur
affectation relève, sinon de l’arbi-
traire du moins d’un certain 
degré d’arbitraire. La seule
garantie que l’on puisse obtenir 
de réaliser ce type d’analyse avec
une marge d’erreur raisonnable -
car on ne peut éviter que la renta-
bilité de deux produits soit diffé-
rente, compte tenu du type 
d’affectation -, dépend du type
d’entreprise, mais également de
l’expérience du professionnel. Ce
dernier  devra toujours avoir à
l’esprit que, même les répartitions
relevant d’analyses statistiques,
doivent être utilisées avec 
prudence.

4. LA CONSTRUCTION DES
RÉSOLUTIONS GRAPHIQUES

4.1. Méthodes de collecte des
informations nécessaires

4.1.1. Les coûts

A ce stade de notre travail, nous
pouvons déjà souligner deux
approches différentes en vue de
recueillir les informations utiles
pour l’établissement de la résolu-
tion graphique. L’utilisation de
l’une ou l’autre méthode est avant
tout liée au type d’industrie et à la
possibilité d’analyser l’ensemble
des coûts totaux  séparément.
Lorsque la possibilité d’effectuer
une analyse existe, on aura souvent
intérêt à utiliser la première
méthode.

➦ L’approche analytique

L’approche analytique consiste à
examiner les produits et les diffé-
rents postes de frais relatifs à la
production et à la vente du produit
concerné. Une question se pose au
moment de l’analyse quant au
devenir de l’import de chacun de
ces postes, si le  volume de produc-
tion venait à se modifier.

Pour chaque type de frais, le pro-
fessionnel va se demander si ce
devenir va en confirmer le carac-
tère fixe ou variable ou s’il évo-
luera par palier. Il fera ensuite la
somme de ces différents types de
coûts, ce qui permettra de cerner la
tendance des coûts totaux en cas
de variation du volume de produc-
tion et de vente. En effet, les coûts
totaux ne doivent pas forcément
varier linéairement avec le volume
d’extrants.

➦ L’approche statistique

Alors que l’approche précédente
consistait à examiner chacun des
types de coûts pour pouvoir les
classer suivant leur variabilité,
l’approche statistique consiste en
une analyse sur l’ensemble des
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coûts de ce qu’ils ont pu être par le
passé en fonction de différents
volumes d’extrants.

On obtient ainsi pour chaque
période un point indiquant le
volume d’extrants de la période et
le niveau de coût correspondant.
De cet ensemble de points, on
pourra dégager une droite par la
méthode des moindres carrés dont
on vérifiera non seulement la cor-
rélation, mais également l’autocor-
rélation. Cette droite, après les
tests précités, pourra être considé-
rée comme la relation passée entre
les coûts totaux, d’une part, et le
volume d’extrants, d’autre part.
De toute évidence, cette approche
présente l’inconvénient de tra-
vailler sur la base de coûts histo-
riques, souvent dépassés, ne serait-
ce qu’en raison de l’érosion moné-
taire. Aussi essaiera-t-on, par des
techniques statistiques appro-
priées, de corriger les données
obtenues en fonction notamment
de l’évolution des prix et de celle
de la fonction de production.

4.1.2. La mesure du volume
d’extrants

La notion d’extrant peut contenir
des réalités extrêmement différen-
tes. En théorie, dans les entreprises
industrielles ont peut les compter,
du fait que l’on est en présence
d’unités physiques existantes.

La production peut ainsi être expri-
mée en nombre d’unités, en pièces
ou, le cas échéant, en mètres,
tonnes, etc. Il ne faut pas perdre de
vue que différentes unités de
mesure du même produit ont des
degrés d’efficacité différents dans
l’explication des variations des
coûts et des produits.

Cela implique que, quel que soit le
produit, la mesure d’extrant retenue
doit utiliser des unités homogènes
entre elles. Dans le cas d’une entre-
prise qui produit des biens peu
homogènes, la mesure de la quan-
tité d’extrants est encore plus com-

plexe. Il n’est pas possible d’addi-
tionner des produits différents.

Une des solutions appliquées sur le
terrain consiste à utiliser un coeffi-
cient d’extrant dans lequel chaque
produit aurait un poids propor-
tionnel à son importance. En fait,
cela revient dans la plupart des cas
à exprimer les extrants en termes
de chiffre d’affaires, ce qui signifie
qu’on accorde à chaque produit
une importante proportionnelle à
son prix de vente.

Cette solution, quoique largement
mise en oeuvre, ne donne cepen-
dant pas entièrement satisfaction.
En effet, si l’on considère deux pro-
duits ayant un prix de vente analo-
gue, il n’est pas certain que l’évolu-
tion des coûts totaux en fonction
de la variation du volume de vente
de l’un ou de l’autre de ces pro-
duits sera la même.

On peut encore citer comme façon
de mesurer le volume d’extrants
d’une entité, le taux de capacité
utilisée. Cela revient, par exemple,
à considérer que l’extrant d’un
département a été, pendant une
période donnée, de X % de sa capa-
cité maximale.

Dans les secteurs où la main-d’oeu-
vre prend une part importante, on
peut constater que le volume d’ac-
tivité est mesuré par un intrant.
Cet intrant est bien sûr la main-
d’œuvre directe, mesurée soit en
heures, soit en valeur heures valo-
risées. Ceci peut être utilisé pour
des processus de production com-
portant une proportion importante
de main-d’œuvre, où il y a un
rapport stable entre la main-
d’œuvre directe et l’extrant.

Dans les organisations de service,
les unités d’extrants sont, comme
on peut l’imaginer, beaucoup plus
difficiles à mesurer. Par exemple,
dans notre profession, il est
courant de mesurer l’activité par le
nombre d’heures de prestations
«produites», lesquelles en fait

constituent un intrant, l’extrant
réel étant, par exemple, du conseil.
Le professionnel et le client agis-
sent comme s’il existait un rapport
stable entre l’extrant non mesura-
ble et l’intrant.

Aucune solution entièrement satis-
faisante n’a été proposée pour ces
problèmes. Dans beaucoup de cas,
le volume de l’activité continue à
être mesuré par les intrants, sim-
plement parce qu’il n’y a pas de
meilleur moyen possible.

Ceci n’est qu’un demi-mal, à la
condition que celui qui procède à
l’analyse soit conscient des limita-
tions des données qu’il utilise.

5. LES LIMITES DUES AUX
HYPOTHÈSES DE 
L’ANALYSE DU SEUIL 
DE RENTABILITÉ

Lors d’une analyse, le professionnel
doit toujours être conscient des
limites des méthodes utilisées.
L’expérience nous permet d’en voir
deux types, les limites dues aux
hypothèses qui ont été formulées et
celles qui naissent de la difficulté
d’effectuer une analyse du seuil de
rentabilité pour une unité d’exploi-
tation regroupant plusieurs pro-
duits ou activités.

5.1. Hypothèses de l’analyse du
seuil de rentabilité

L’analyse classique que l’on retro-
uve sur le graphe des fig. ,  ou ,
implique plusieurs hypothèses sim-
plificatrices parfois assez éloignées
de la réalité.

() La première simplification
conceptuelle est d’admettre
tacitement que le chemin d’ex-
pansion du producteur relève
des fonctions de production
homogènes et ne concerne que
le cas de figure où les rende-
ments sont constants. Cette
hypothèse simplificatrice rend
les coûts fixes pour toutes les



quantités produites, tandis que
les charges fixes varient dans la
linéarité parfaite.

() La première difficulté, quant à
elle, réside dans la classification
de ces coûts en coûts fixes et
coûts variables. Les premiers
étant fixes pour tous les
volumes de production envisa-
gés, les seconds variant d’une
façon parfaitement linéaire.
Cette dernière hypothèse
implique, par exemple, que l’on
néglige les possibilités d’amélio-
rer la productivité par un phé-
nomène d’économie d’échelle.

() L’analyse du seuil de rentabilité
suppose que les prix soient cons-
tants, quel que soit le volume de
vente. Elle présente, en effet, le
revenu de l’entreprise comme
variant linéairement. Par
exemple, ceci implique d’être sur
un marché suffisamment large
pour que les prix ne soient pas
influencés par les quantités
vendues par l’entreprise.

() Dans le même ordre d’idée, il
faut souligner que l’analyse du
seuil de rentabilité n’est dyna-
mique qu’au niveau du rapport
entre les coûts et le volume d’ex-
trants. Elle ne permet cependant
pas de déterminer l’impact que
pourraient avoir des modifica-
tions dans le prix des intrants
ou dans des prix de vente de
l’entreprise.

() L’analyse du seuil de rentabilité
suppose également que le
rapport entre intrant et extrant
reste le même au cours du
temps. Ceci exclut donc l’effet
possible d’une amélioration de
la productivité due tant à des
changements technologiques
qu’à une amélioration de la
gestion ou à de nouveaux inves-
tissements.

() Enfin, cette approche suppose
que le rapport entre les quanti-
tés vendues et les quantités pro-
duites reste constant, ce qui
exclut par exemple une produc-
tion élevée rendue possible par
un stockage important (le béné-
fice ainsi calculé ne serait

souvent qu’une spéculation sur
les ventes futures).

5.2. Introduction de la
variation des prix

Le graphique d’analyse du seuil de
rentabilité présente la courbe des
produits comme une droite,
prenant ainsi pour hypothèse que
l’accroissement des produits est
proportionnel à celui des quantités
vendues, les prix unitaires étant
considérés comme constants. Si l’on
prend pour hypothèse que les
données en abscisse représentent
des unités de temps et que l’entre-
prise a la capacité d’écouler ses
extrants en quantité constante par
unité de temps, et ce, à un prix fixé,
nous pouvons dès lors dire que le
graphique indique le nombre d’uni-
tés de temps requises pour que
l’entreprise puisse couvrir ses frais
fixes. Le graphique de présentation
classique indique quel point pourra
ou a pu couvrir ces frais fixes.

La situation évoquée ne peut être
que marginale et même relever
uniquement du raisonnement ana-
lytique. Si nous prenons le cas où la
périodicité est inégale, tout en
gardant l’hypothèse d’un prix cons-
tant, et que nous ne remettons pas
encore en question la linéarité par-
faite du coût total, nous obtien-
drons directement une courbe pour
les produits en lieu et place d’une
droite. Sur l’analyse graphique
qu’elle met en évidence, il est inté-

ressant de constater l’existence de
plusieurs seuils de rentabilité.
Cette situation sera d’autant plus
fréquente qu’il existera un phéno-
mène saisonnier dans l’entreprise
concernée.

A l’exclusion de certaines entrepri-
ses qui, en raison de leur faible part
de marché, n’ont aucune influence
sur les prix, par exemple dans le
cadre de l’écoulement de certaines
matières premières, la plupart des
entreprises ont la possibilité de
vendre des quantités différentes à
des prix différents. La variation de
prix classique se retrouve, d’une
part, à travers les gestes commer-
ciaux, comme l’existence des R.R.R.,
et, d’autre part, du fait de la straté-
gie commerciale, par exemple la
volonté de l’entreprise d’agrandir
sa part de marché, voire d’aborder
un nouveau créneau de consomma-
teurs au pouvoir d’achat plus
faible, et donc d’élargir à la fois sa
part de marché et le marché lui-
même. Dans ce cas, l’analyse gra-
phique va mettre en évidence deux
seuils (P et T), et donc l’existence
d’un profit uniquement entre ceux-
ci. Le graphique laisse apparaître
qu’il existe également un point où
le profit sera au maximum. Il s’agit
de LS. Nous y reviendrons ultérieu-
rement. En effet, notre graphique
prend en considération l’élasticité
du prix par rapport à la demande,
mais  fait abstraction de la réalité
de la fonction de coût en la repré-
sentant par une ligne droite.
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Il est parfois intéressant de tracer
plusieurs droites de revenus cor-
respondant à plusieurs prix de
vente. Le seuil de rentabilité et le
profit (ou la perte) aux différents
niveaux d’extrants sont évidem-
ment différents suivant le prix de
vente considéré. Seule une étude de
la demande peut permettre d’asso-
cier différents volumes de produc-
tion à différents prix. L’analyse en
devient toutefois assez statique,
puisque le graphe n’aura un sens
qu’au niveau des points (prix-
demande) qui auront été détermi-
nés. De plus, de tels points sont
extrêmement difficiles à définir,
l’estimation d’un volume de vente à
un certain niveau de prix étant for-
tement sujette à erreur.

5.3. Introduction de la loi des
rendements

On sait depuis longtemps que le
rapport entre les extrants d’une
entreprise et ses intrants  est large-
ment influencé par de nombreuses
variables et, en dehors du prix des
constituants de sa consommation
intermédiaire, principalement par la
relation existant entre le capital, le
travail et le savoir-faire. Si l’on prend
l’exemple le plus connu, qui est l’ap-
port du travail, c’est-à-dire le loyer
de la main-d’oeuvre, celui-ci est
décroissant et les gains de producti-
vité pourraient à la limite être
représentés par une courbe de type
exponentiel. Courbe qui, par sa
nature, peut, sur du papier dit dou-
blement logarithmique, devenir une
droite. Ce type de transposition peut
être utile pour l’analyse des coûts.
Si nous faisons référence à la
théorie économique, les courbes de
coûts moyens et marginaux se pré-
sentent sous forme de deux U issus
de la loi des rendements. Notre
ligne droite représentant le coût
total va donc également être repré-
sentée par une courbe. La présence
de l’augmentation des rendements
donne à l’accroissement de cette
courbe une forme relativement
décroissante pour redevenir crois-
sante au-delà de l’optimum de

l’outil. Comme dans le graphique
précédent, la droite LS représente le
profit maximum du producteur.

Toutefois, il faut souligner que,
dans de nombreux cas, la divisibi-
lité du facteur fixe est telle que la
loi des rendements variables n’est
pas d’application et que, dès lors,
les coûts moyens et marginaux
tendent vers une constante.
Toutefois, de nombreux facteurs
(tels que le manque d‘homogénéité
des sous-ensembles de l’outil, la
productivité, le travail en équipe,
etc.) provoquent un écart entre le
coût marginal et le coût moyen
variable. On se trouve donc devant
une zone de coûts totaux illustrant,
pour chaque volume d’extrants, le
coût total minimum et maximum
qui peut être exposé selon les fac-
teurs qui l’influencent. Plus l’ex-
trant est important, plus l’écart
entre le minimum et le maximum
sera important.

5.4. Introduction de la notion
de capacité de production

Dans la réalité, le diagramme du
seuil de rentabilité présente
souvent un seul seuil de rentabilité.

Au-delà d’un certain seuil d’acti-
vité, la firme réalise un profit
jusqu’à sa capacité maximum de
production. Si les produits restent
croissants jusqu’au maximum de la
capacité, il y a lieu toutefois de
constater que l’accroissement de
ceux-ci diminue, alors que celui de
coûts ne faiblit pas, avec un coût
marginal en hausse. Dès lors, il
n’est pas dans l’intérêt de l’entre-
preneur de pousser le volume d’ex-
trants jusqu’au maximum de la
production. Il y a également lieu de
tenir compte des effets de la straté-
gie commerciale qui peuvent
conduire vers des produits margi-
naux se comportant en cascade, et
donc d’infléchir la courbe des
produits.
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6. CONCLUSIONS

Si la lecture du présent article ne
permet pas de faire découvrir ce
qu’est le «seuil de rentabilité», car
un ouvrage y suffirait à peine, nous
espérons avoir pu mettre en évi-
dence que, s’il est un des plus
importants outils graphiques pour
la conduite des affaires ou l’analyse
du passé, il reste un outil avec ses
forces et ses faiblesses.

Certains auteurs présentent sous
forme de graphiques ce qu’ils esti-
ment comme la présentation du
seuil de rentabilité. Pour sa part, le
professionnel doit retenir, d’une
part, que le «seuil de rentabilité»,
en mettant en évidence certaines
situations, doit lui permettre de
découvrir les causes de ces situa-
tions. D’autre part, économique-
ment, le seuil de rentabilité n’est ni
un graphique, ni un coefficient. Il
est construit par l’entreprise sur
une part de marché et sous de nom-
breuses contraintes.
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